
 

REGLEMENT FUTSAL – COUPE PIERRE BIEZ 2023/2024 

 TITRE  

Le District de Football de la Charente-Maritime organise une épreuve intitulée Coupe départementale futsal 

Pierre Biez.  

Cette compétition est ouverte réservé aux équipes régulièrement engagées dans le championnat 

départemental District de Football de la Charente Maritime.  

Cette coupe réunira donc 6 équipes du championnat 2023-2024 (le club Aulnay n’ayant pas souhaité 

participer cette saison) 

Un tirage au sort désignera les 3 rencontres de brassage. 

Les vainqueurs participeront à une finale à 3 lors de la journée des finales Futsal le Dimanche 31 Mars 2024 

L’engagement est gratuit 

 

ORGANISATION 

La Commission Départementale du Football diversifié est chargée de l’organisation et de la gestion de cette 

épreuve. 

Elle est composée des membres de la commission départementale du foot diversifié. Elle est chargée de 

l’élaboration du calendrier, de l’organisation et de la gestion de cette épreuve. 

Le bureau ou une commission restreinte peut prendre toute décision dans le cadre de la gestion de 

l’épreuve.  

DEROULEMENT DES RENCONTRES  

1/ Nombre de joueurs Les équipes sont composées de 5 joueurs dont un Gardien de But. Elles peuvent faire 

figurer 7 remplaçants sur la feuille de match.  

2/ Couleur des maillots Les équipes doivent être vêtues aux couleurs de leur club. Le club visiteur devra avoir 

2 jeux de maillots de couleur différente. Les chasubles (de couleur différente des maillots) sont obligatoires pour les 

remplaçants et pour respecter les procédures de remplacement.  

3/ Remplaçants Les remplaçants doivent porter une chasuble de couleur différente. Chaque joueur remplacé 

doit prendre la chasuble du joueur qui le remplace.  

4/ Ballons Les ballons sont fournis par le club recevant sous peine de match perdu. Si la rencontre a lieu sur 

terrain neutre, les deux équipes opposées doivent chacune fournir un ballon.  

5/ Licences Les joueurs étant sous contrat Professionnel ou Fédéral ne peuvent pas participer à une 

rencontre de cette épreuve. 

 6/ Qualification et Participation Les conditions de participation sont celles qui régissent l’équipe première du 

club dans son championnat. Tous les joueurs doivent être titulaires d’une licence Futsal. Toutefois : - le nombre de 

joueurs mutés est limité dans les conditions de l’article 160 des Règlements Généraux de la FFF.  le nombre de 

joueurs titulaires d’une licence de Football Futsal et d’une licence Libre, Foot Loisir ou de Foot Entreprise pouvant 

être inscrit sur la feuille de match n’est pas limité sur l’ensemble de l’épreuve.  

7/ Durée des rencontres La durée d’une rencontre est de 50 minutes (2 x 25) en déroulé (pas de 

chronométrage Électronique). Entre les deux périodes, une pause de 15 minutes est observée. En cas d’égalité ́à 

l’issue de la rencontre, il sera procédé́ à une prolongation de 2 x 5 minutes. En cas d’égalité ́à l’issue des 



prolongations, les équipes sont départagées par l’épreuve des tirs au but (5 tireurs puis si égalité le principe de la 

mort subite). 

8/ Réserves et réclamations Les réserves, réclamations et évocations doivent être formulées dans les 

conditions prescrites aux Règlements Généraux de la F.F.F. 

 LES OFFICIELS  

Les arbitres (N°1 et N°2) sont désignés par la Commission Départementale de l’Arbitrage.  

FORFAIT Un club déclarant forfait pour une rencontre doit en aviser la Commission organisatrice par tout 

moyen et le confirmer par écrit, sans préjuger des différentes pénalités fixées par le présent règlement. Les 

dispositions de l’article 19.B des RG de la LFNA s’appliquent en cas d’absence d’une des équipes à l’heure du coup 

d’envoi.  

DISCIPLINE  

1/ Les sanctions prononcées lors des matchs de Futsal doivent être purgées, selon les modalités de purges 

telles que définies à l’article 226 des Règlements Généraux de la F.F.F. Les dossiers seront transmis à la Commission 

Régionale de Discipline pour suite à donner. Dans le cadre des rencontres de Futsal, les sanctions prononcées sont: 

 - Avertissement - Exclusion (2ème avertissement ou exclusion directe). Le joueur exclu ne peut pas revenir 

dans le match, ni s’asseoir sur le banc des remplaçants. L’équipe peut être complétée après deux minutes effectives 

de jeu avec l’autorisation de l’arbitre ou après un but marqué par l’équipe adverse avant ces deux minutes. Si 

l’équipe en infériorité́ numérique marque un but, elle poursuit le jeu sans modification jusqu’au terme des deux 

minutes. Si les deux équipes jouent avec 4 ou 3 joueurs et qu’un but est marqué, elles gardent le même nombre de 

joueurs. La Commission organisatrice se réservera le droit d’exclure une équipe pour l’édition suivante en cas 

d’incivilités ou de comportements contraires à l’éthique et au fair-play, constatés durant l’épreuve.  L’exclusion 

temporaire (carton blanc) est applicable dans cette compétition. 

 LITIGES – APPELS  

Les litiges survenant à l’occasion des rencontres sont instruits par les Commissions compétentes du district 

de la Charente Maritime.  

REGLEMENT FINANCIER  

Les frais d’arbitrage (indemnité́ de 60 euros par arbitre sans frais de déplacement) seront supportés par 

moitié par les clubs en présence. Ils seront imputés sur le compte des clubs et crédités aux arbitres par virement 

bancaire. Tous les cas non-prévus et les litiges éventuels au présent règlement seront jugés en dernier ressort par la 

section futsal Départementale. 

 


